
ANNEXE VI : RESEAU NATURA 2000 

Le secteur d'étude est situé dans la zone Natura 2000 Directive Habitats « Sologne » (FR2402001) 
 

 ZSC - Directive Habitats « Sologne » (FR2402001) située sur l’emprise du projet 
 
Il s’agit d’une vaste étendue forestière émaillée d'étangs, située en totalité sur les formations 
sédimentaires du Burdigalien. 
On peut distinguer plusieurs ensembles naturels de caractères différents :  

- la Sologne des étangs ou Sologne centrale qui recèle plus de la moitié des étangs de la région. 
Les sols sont un peu moins acides que dans le reste du pays ; 

- la Sologne sèche ou Sologne du Cher qui se caractérise par une plus grande proportion de 
landes sèches à Bruyère cendrée, Callune et Hélianthème faux alysson ; 

- la Sologne maraîchère qui abrite encore une agriculture active et possède quelques grands 
étangs en milieu forestier ; 

- la Sologne du Loiret, au nord, qui repose en partie sur des terrasses alluviales de la Loire 
issues du remaniement du soubassement burdigalien. 

La Sologne est drainée essentiellement par la Grande et la Petite Sauldre, affluents du Cher. Certains 
sous bassins versants recèlent encore des milieux tourbeux (Rère, Croisne, Boutes...). Au nord, le 
Beuvron et le Cosson affluents de la Loire circulent essentiellement dans des espaces boisés. 
 
Vulnérabilité : Le recul de l'agriculture, et surtout de l'élevage, pratiquement disparus dans certains 
secteurs, le boisement spontané ou volontaire des landes et des anciens terrains cultivés contribue à 
la fermeture du milieu, au recul très significatif des landes. La plupart des étangs, jadis entourés de 
prairies sont aujourd'hui situés en milieu forestier. Par absence d'entretien, certains sont envahis par 
les saules ou des roselières banales. Les tourbières et milieux tourbeux régressent par boisement ou 
modification du régime hydrique. 
 

 ZPS – Directive Oiseaux « Étang de Sologne » (FR2410013) située à environ 5 km au sud-
ouest de l’emprise du projet : 

 
La Sologne présente une vaste étendue forestière émaillée d’étangs, de landes, de prairies et autres 
zones agricoles. La richesse et la diversité de ces milieux, parmi lesquels des habitats d’intérêt 
communautaire, ont justifié l’intégration du site « Grande Sologne » au réseau Natura 2000 au titre de 
la directive « Habitats » (Site d’Importance Communautaire – SIC – n°FR2402001). 
La richesse et la diversité des milieux solognots (forêts, étangs, landes, prairies...) engendrent une 
grande diversité en termes d'avifaune, aussi bien en période de reproduction qu'en passage migratoire 
et en hivernage. Ce sont en effet une quinzaine d'espèces inscrites à l'annexe I de la directive 
« Oiseaux » qui s'y reproduisent, avec en particulier des espèces inféodées aux milieux humides 
comme la Guifette moustac (8% des effectifs nationaux en 2004) et plusieurs espèces d'Ardéidés 
(Bihoreau gris, Aigrette garzette, Héron pourpré), mais également des espèces inféodées aux milieux 
forestiers (pics et rapaces), aux milieux semi-ouverts (Engoulevent d'Europe, Alouette lulu) et aux 
milieux prairiaux (Pie-grièche écorcheur). Le Grèbe à cou noir, espèce migratrice non inscrite à l'annexe 
I de la directive « Oiseaux », présente également des effectifs importants (environ 10% des effectifs 
nationaux). La zone présente aussi un intérêt aux passages migratoires (pour les petits échassiers 
notamment) ainsi qu'en hivernage, où elle accueille en moyenne 2000 canards de surface et 1000 
canards plongeurs (dont quelques Harles piettes). 
 
 
Vulnérabilité : Les enjeux de conservation portent notamment sur des milieux tels que les roselières et 
la végétation aquatique flottante, pour lesquels les principaux facteurs de vulnérabilité sont : 

- l'abandon des activités de pisciculture extensive ; 
- le développement d'espèces invasives comme le Ragondin et le Rat musqué. 

D'autre part, les milieux agricoles sont menacés par la déprise. 
 
 
 



 
Figure 1 : Localisation des sites Natura 2000 les plus proches (Source : INPN) 

 


